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LES ÉPINGLÉS

VERY IMPORTANT VICTIMS
Quelle mouche a piqué Pascal
Broulis pour qu’il affirme, mardi
devant le Grand Conseil, que les
employés de l’Etat ne s’intéres-
sent qu’à leur fiche de paie?
Alors que les députés s’apprê-
taient à voter des deux pieds la
réforme du système salarial, la
petite phrase du ministre des
Finances a remis le feu aux
poudres. Interventions offus-

quées de la gauche, contre-
interventions de la droite: bref,
le chenit. Heureusement, le pas-
teur socialiste Claude Schwab
était là pour jouer les Salomon.
«Il faut aussi dénoncer les
agressions dont ont été vic-
times les conseillers d’Etat», a
prêché le député. Une collecte
en leur faveur aura lieu mardi
prochain après la séance. MR

LA SOLUTION DES DÉLAIS
Pour Jean-Michel Dolivo, d’A Gauche toute!, c’était
l’heure du baroud d’honneur contre la nouvelle grille 
salariale. Mardi, le député a fustigé «l’introduction 
de la réforme au pas de charge et au forceps». Lui,
il espérait peut-être la faire avorter en campant sur ses
positions. MR

LA PANNE CAPITALE
Le métro M2 achevait son
premier mois d’existence avec
la plus grosse de ses pannes,
mercredi. Centaines de passa-
gers coincés dans trois rames
arrêtées, aux portes désespé-
rément fermées pendant une
heure. «Mercredi, nous
n’avons pas été bons: il y a eu
un manque important de com-
munication», admettait le
directeur des Transports Lau-
sannois, Michel Joye, dans
«24 heures» hier, parlant du
fonctionnement interne de
l’entreprise. Pour l’extérieur
non plus: pas le moindre com-
muniqué sur ce mégacouac,
alors qu’il y a un mois, ils
médiatisaient eux-mêmes les
pannes de la première
semaine, en publiant des com-
muniqués de presse circons-

tanciés, presque chaque jour.
C’est que, cette semaine, les
TL devaient concentrer leur
communication sur un événe-
ment autrement plus impor-
tant qu’ils accueillent:
«Lausanne se muera en capi-
tale mondiale des métros
durant trois jours, du 
3 au 5 décembre», écrivait la
compagnie jeudi. Grâce à la
Conférence mondiale des
métros organisée par l’Union
internationale des transports
publics, «plus de 200 repré-
sentants des métros du
monde entier seront réunis
pour débattre de leurs défis 
du troisième millénaire».
Euh... ça ne serait pas un peu
trop tôt pour inviter la terre
entière à goûter aux joies 
du M2? JC

RÉFÉRENDUM-DUM
Yvette Jaggi tente de mitrailler six des plus actifs oppo-
sants au projet de Musée des beaux-arts à Bellerive, dans
un article paru dimanche passé sur domainepublic.ch. La
socialiste lausannoise explique que «leur résistance a
quelque chose d'artisanal, de passéiste, de très personnel
aussi». Le premier à avoir l’honneur de se trouver dans sa
ligne de mire n’est autre que Pierre Santschi, le président
du comité référendaire: «Il faut voir Pierre Santschi, 68
ans, ingénieur-physicien EPFL à la retraite, ancien député
et conseiller communal lausannois des Verts depuis
moult législatures, (...)». C’est avec ce genre de taquinerie
qu’Yvette Jaggi, 67 ans, ex-syndique de Lausanne, ex-
conseillère aux Etats, ex-présidente de Pro Helvetia, a su
rester jeune. JC

ROMAIN BOICHAT

Ex-chef du Service des autos condamné
L’ancien chef du Service des autos et de la
navigation du canton de Vaud (SAN), Ro-
main Boichat, a été condamné pour faux
dans les titres et gestion déloyale des inté-
rêts publics pour sa gestion de certains
comptes du SAN. Il écope d’une peine pé-
cuniaire de 120 jours-amendes avec sursis
durant deux ans, à 300 francs par jour, et
d’une amende de 6000 francs.

Le juge d’instruction cantonal vaudois,
Jacques Antenen, a rendu une ordonnance
de condamnation mercredi dernier, a expli-
qué hier son substitut Nicolas Cruchet,
confirmant une information diffusée le
même jour par la Radio suisse romande. Un
recours est possible. Selon Me Katia Elkaim,
son avocate, Romain Boichat n’a pas enco-
re pris de décision.

Inculpé en janvier dernier, l’ancien chef de
service se voyait reprocher sa gestion de
comptes annexes, hors du budget de l’Etat,
et le financement de prestations en faveur
du personnel. Il était soupçonné d’avoir of-
fert des sorties, fêtes et repas à ses collabo-
rateurs en se servant des deniers publics.

Un repas chez le grand chef d’Annecy
Marc Veyrat avec 13 de ses cadres, d’une

valeur de 1200 francs par personne, 
avait notamment fait couler beaucoup
d’encre.

L’enquête avait été ouverte après la pu-
blication de deux audits accablants du
Contrôle cantonal des finances. Au cours
de la seule année 2006, le SAN a ainsi orga-
nisé pas moins de 28 sorties pour un mon-
tant total de 46 000 francs. Aucun enrichis-
sement personnel n’a été relevé.

Romain Boichat s’était aussi vu reprocher
des propos sexistes et choquants tenus
devant ses employés, y compris des ap-
prenties. Son attitude, qui ne relève pas du
harcèlement sexuel, avait néanmoins été
qualifiée d’«inadmissible» par le prési-
dent du gouvernement,  Pascal Broulis.
Aucune plainte n’avait été déposée et au-
cun fait ne justifiait l’ouverture d’une en-
quête d’office.

Engagé en février 2004 en vue de mo-
derniser et de préparer l’autonomisation
du SAN, Romain Boichat avait démissionné
à la fin juin 2007 d’un commun accord avec
le Conseil d’Etat. En octobre 2007, les Vau-
dois ont refusé à une courte majorité «l’au-
tonomisation» du SAN. AP

Romain Boichat avait démissionné du Service
des autos à la fin juin 2007. KEYSTONE

La ville de Vevey n’est plus pro-
priétaire du château de l’Aile.
Conformément à ses engage-
ments, son acquéreur s’est
acquitté de la somme de 78 001
francs, soit un franc symbolique
pour la vénérable bâtisse et
78 000 francs pour le mobilier.
Le promoteur Bernd Grohe est
ainsi officiellement le nouveau
propriétaire du château de l’Aile,
a annoncé hier la Municipalité de

Vevey dans un communiqué. M.
Grohe s’est engagé à restaurer
cet édifice néogothique emblé-
matique des rives de Vevey, pour
quelque 19 millions de francs. Le
château de l’Aile a été acheté par
la ville à un privé en 1988, pour
5,5 millions de francs. Depuis, le
dossier n’a cessé d’empoisonner
la vie politique locale. Les
citoyens ont approuvé sa vente
en juin 2007. ATS

VEVEY

Le château de l’Aile vendu

L’informatique vaudoise échappe
aux pattes de l’ours bernois
FIN DE CONTRAT • De Bedag SA, l’informatique repasse dans le giron
de l’Etat de Vaud, qui attend des économies et reprend 120 employés.
JÉRÔME CACHIN

«Il faut un seul acteur qui maî-
trise de bout en bout le systè-
me.» En matière d’informa-
tique de l’Etat de Vaud, la
parenthèse Bedag commence à
se refermer. Le chef du Dépar-
tement des infrastructures,
François Marthaler, a annoncé
hier que la gestion de l’infor-
matique allait être retirée de la
société Bedag, contrôlée par
l’Etat de Berne, pour être
confiée à un établissement de
droit public, entièrement
contrôlé par l’Etat de Vaud.

La grosse panne de 1999
L’informatique de l’Etat de

Vaud, c’est une longue histoire,
qui a parfois «planté». Il suffit
de remonter à la grosse panne
de 1999, point de départ de la
migration vers Bedag. Cette
panne a provoqué la prise de
conscience des «gros risques».
François Marthaler rappelle
que l’Etat de Vaud avait alors
envisagé d’investir 25 millions
dans un bunker à même d’hé-
berger les grosses bécanes de
l’administration. Le contexte fi-
nancier pousse le gouverne-
ment cantonal à imaginer autre
chose: on confiera l’informa-
tique à Bedag, dès 2001, avec
l’aval du Parlement vaudois.

La Bedag est alors un éta-
blissement de droit public ber-
nois. Mais en 2003, elle devient
une société anonyme de droit
privé, propriété exclusive du
canton de Berne. Ce change-
ment est lourd de consé-
quences. Il oblige à une mise en
concurrence de Bedag avec
d’autres opérateurs informa-
tiques présents sur le marché, à
cause de la loi sur les marchés
publics.

François Marthaler entrait
au Conseil d’Etat il y a cinq ans
jour pour jour. Une fois en place,
il reprenait le dossier informa-
tique. «Ma première idée était
d’ouvrir ce marché», se sou-
vient-il. En 2005, le contrat avec
la Bedag, en vigueur depuis
2001, est dénoncé pour août
2009. La décision n’est pas pu-
bliée par le Conseil d’Etat. A cet-

te époque, le gouvernement
ignore encore quelle orientation
prendra son informatique. Dans
le secteur public ou sur le mar-
ché? Il négocie avec la Bedag.

«Relation pas saine»
«Au final avec Bedag, les sy-

nergies sont extrêmement limi-
tées, commente François Mar-
thaler. Quand le canton de
Vaud fait des économies sur ses
activités informatiques, les gar-
de-t-il pour lui ou bien devien-
nent-elles des bénéfices pour
Bedag, donc pour le canton de
Berne? Nous n’avions pas une
relation client-fournisseur nor-
male et saine. Au départ il
s’agissait de mutualiser, mais
c’est devenu un projet com-
mercial.» La piste d’un établis-
sement public valdo-bernois a
été envisagée, mais le canton
de Berne n’en voulait pas.

D’ici à la fin du contrat,
toutes les activités prises en
charge par Bedag seront tranfé-
rées dans un établissement de
droit public, «CCE.VD» (Centre
cantonal d’exploitation).
Quelque 120 employés de Be-
dag passeront donc sous la
houlette du CCE.VD, bénéficie-
ront de la loi sur le personnel de
l’Etat de Vaud et seront affiliés à
sa caisse de pension, ainsi
qu’une quarantaine de postes
issus de la Direction des sys-
tèmes d’information (DSI).

Seule exception à cette re-
prise: les 450 machines et ser-
veurs demeureront chez Bedag.
«Il ne s’agit que de location de
surfaces», explique François
Marthaler.

Avec ou sans la TVA?
Combien les Vaudois éco-

nomiseront-ils, sur les 36 mil-
lions de francs que l’Etat paie à
Bedag annuellement? Entre 10
et 17,6% de cette somme, soit
entre 3,6 et 6,3 millions. «Il y a
des économies automatiques
grâce à l’abandon de la marge
bénéficiaire de 10% de Bedag,
précise le ministre Vert. Il y a
aussi la TVA de 7,6% qui devrait
tomber, mais ce n’est pas enco-
re acquis.»

La Bedag et son propriétai-
re, l’Etat de Berne, ont dit re-
gretter la décision. On les com-
prend: l’Etat de Vaud, qui

génère 37% du chiffre d’affaires
de la SA, est le deuxième client
de la société, derrière l’Etat de
Berne. I

UN CAPITAINE SANS PEUR
Patrick Amaru est le nouveau
chef de l’informatique canto-
nale vaudoise. Ce Vaudois de
40 ans, qui a travaillé pour Hew-
lett-Packard et IBM, prendra la
tête de la Direction des sys-
tèmes d’information (DSI) le 1er

janvier. Il a été choisi parmi
27 candidats. «Je lui ai
demandé s’il ne craignait pas
de devenir capitaine d’un
bateau qui prend l’eau, et il a eu
l’air surpris, raconte son patron

François Marthaler. Il m’a dit
qu’il s’agissait au contraire d’un
beau vaisseau.» Le service
informatique a vécu depuis
2006 une période de crise. Une
réorganisation mal perçue, des
différends entre personnes et
un blog anonyme diffamatoire
avaient créé de fortes tensions.
Le départ du chef de la DSI au
début de l’été a calmé le jeu.
L’organisation du service a été
entièrement revue. ATS/JC

KEYSTONE

«Ma première idée était d’ouvrir ce marché», se souvient François
Marthaler. KEYSTONE
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